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4. TERMINAISON

Le	présent	engagement	prend	fin	à	 la	date	stipulée	
à	l’article	2,	sous	réserve	toutefois	des	dispositions	qui	
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Tessier peut démissionner de son poste de 
membre et président de la Commission après avoir donné 
un	avis	écrit	de	trois	mois.

Copie	de	l’avis	de	démission	doit	être	transmise	au	
secrétaire général associé responsable des emplois supé-
rieurs	au	ministère	du	Conseil	exécutif.

4.2 Échéance

À	la	fin	de	 son	mandat,	monsieur	Tessier	demeure	
en	fonction	jusqu’à	ce	qu’il	soit	remplacé	ou	nommé	de	
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel	que	prévu	à	 l’article	2,	 le	mandat	de	monsieur	
Tessier se termine le 27 février 2029.	Dans	le	cas	où	le	
premier	ministre	a	l’intention	de	recommander	à	l’Assem-
blée nationale le renouvellement de son mandat à titre de 
membre	et	président	de	la	Commission,	il	l’en	avisera	
dans	les	six	mois	de	la	date	d’échéance	du	présent	mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À	la	fin	de	son	mandat	de	membre et président de la 
Commission,	monsieur	Tessier	recevra,	le	cas	échéant,	
une allocation de transition aux conditions et suivant les 
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des règles 
prévues	au	décret	numéro	450-2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment	est	nulle.
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Décret 1820-2023, 13 décembre 2023
Concernant	la	nomination	d’une	membre	du	conseil	
d’administration	de	la	Société	québécoise	d’information	
juridique

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	2	de	la	Loi	sur	la	
Société	québécoise	d’information	juridique	(chapitre	S-20)	
les	affaires	de	la	Société	sont	administrées	par	un	conseil	
d’administration	composé	de	treize	membres	nommés	
par	le	gouvernement,	dont	le	président	du	conseil	et	le	
président-directeur	général;

Attendu	qu’en vertu du paragraphe 5°	de	l’article	3	de	
cette	loi	le	conseil	d’administration	est	formé	notamment	
de	deux	fonctionnaires	du	ministère	de	la	Justice	nommés	
sur	la	recommandation	du	ministre	de	la	Justice;

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	3.1	de	la	Loi	sur	la	
gouvernance	des	 sociétés	d’État	 (chapitre	G-1.02)	 les	
membres	du	conseil	d’administration	d’une	société,	autres	
que le président de celui-ci et le président-directeur géné-
ral,	sont	nommés	par	le	gouvernement	en	tenant	compte	
des	profils	de	compétence	et	d’expérience	approuvés	par	
le conseil et la durée de leur mandat ne peut excéder  
quatre	ans;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 1395-2020 
du	16	décembre	2020	madame	Geneviève	Vallée	a	été	
nommée	membre	de	la	Société	québécoise	d’information	
juridique,	qu’elle	a	démissionné	de	ses	fonctions	et	qu’il	
y	a	lieu	de	pourvoir	à	son	remplacement;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	la	Justice :

Que	madame	Karine	Larochelle,	directrice	générale	
des	ressources	humaines,	ministère	de	 la	Justice,	soit	
nommée	membre	du	conseil	d’administration	de	la	Société	
québécoise	d’information	juridique	pour	un	mandat	de	
quatre	ans	à	compter	des	présentes,	en	remplacement	de	
madame	Geneviève	Vallée.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie
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